
ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL n° 2024–DDT–SE-218 du 06 juin 2024,
relatif à l’action de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans les

eaux (RSDE) sur la station de traitement des eaux usées d’Ollainville.

LA PRÉFÈTE DE L’ESSONNE
Chevalière de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DES YVELINES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R214-1 à 56, R.211-11-1 à R.211-11-3 et L.171-1
à L.171-12 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10
à L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

VU le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  06  décembre  2022,  portant
nomination de M. Olivier DELCAYROU, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
secrétaire général de la préfecture de l'Essonne, sous-préfet d'Evry ;

VU le décret du 07 février 2024 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI en
qualité de Préfète de l'Essonne ;

VU le décret du 07 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en qualité de
Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté n°2024-PREF-DCPPAT-BCA-075 du 4 mars 2024 portant délégation de signature à
M.  Olivier  DELCAYROU,  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Essonne,  Sous-Préfet  de
l’arrondissement chef-lieu ;

VU le décret du Président de la République en date du 22 juin 2022, portant nomination de
Monsieur Victor DEVOUGE secrétaire général de la préfecture des Yvelines, sous-préfet de
Versailles ;

VU  l’arrêté  n°78-2024-03-04-00004  du  03  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Victor DEVOUGE, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Yvelines, sous-
préfet de Versailles ; 

VU l’arrêté du 31  janvier  2008 modifié  relatif  au registre et  à  la  déclaration annuelle  des
émissions polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en
application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes collectifs  et  aux installations
d’assainissement non collectif  à l’exception des installations d’assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;
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